
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 39 du 8 août 2014

TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2014-730
modifiant le décret n° 2013-965 du 28 octobre 2013 portant application de l'indemnité de sujétion géographique aux

fonctionnaires de l'État titulaires et stagiaires et aux magistrats affectés à Mayotte.

Du 27 juin 2014



MINISTÈRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE.

DÉCRET N° 2014-730 modifiant le décret n° 2013-965 du 28 octobre 2013 portant application de
l'indemnité de sujétion géographique aux fonctionnaires de l'État titulaires et stagiaires et aux
magistrats affectés à Mayotte.

Du 27 juin 2014
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Texte modifié :

Décret n° 2013-965 du 28 octobre 2013 (JO n° 252 du 29 octobre 2013, texte n° 11 ; signalé
au BOC 3/2014).

Référence de publication : JO n° 149 du 29 juin 2014, texte n° 52 ; signalé au BOC 39/2014.

Publics concernés : fonctionnaires de l'État titulaires et stagiaires et magistrats affectés à Mayotte.

Objet : modification des modalités de versement de l'indemnité d'éloignement prévue par le décret n° 96-1028
du 27 novembre 1996, accordée aux fonctionnaires de l'État et aux magistrats affectés à Mayotte avant le 1er

janvier 2014.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret a pour objet de modifier le calendrier de versement des fractions dues aux agents
affectés avant le 1er janvier 2014 à Mayotte, au titre de l'indemnité d'éloignement, tel qu'organisé par le décret
n° 96-1028 du 27 novembre 1996. Cette modification porte sur la fraction due au titre de l'année 2013 et sur
les fractions restant dues et non encore échues.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique et de la ministre des outre-mer,

Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la
magistrature ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles
relatives à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État,
notamment son article 20, et la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière, notamment son article 77 ;

Vu la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

Vu le décret n° 96-1028 du 27 novembre 1996 relatif à l'attribution de l'indemnité d'éloignement aux
magistrats et aux fonctionnaires titulaires et stagiaires de l'État en service à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie,
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ;



Vu le décret n° 2013-314 du 15 avril 2013 portant création d'une indemnité de sujétion géographique ;

Vu le décret n° 2013-965 du 28 octobre 2013 portant application de l'indemnité de sujétion géographique aux
fonctionnaires de l'État titulaires et stagiaires et aux magistrats affectés à Mayotte,

Décrète :

Art 1er

Les dispositions du III de l'article 8 du décret du 28 octobre 2013 susvisé sont remplacées par les dispositions
suivantes :

« III. Les agents mentionnés au I qui sont affectés à Mayotte avant le 1er janvier 2014
conservent, pour les fractions restant dues et non encore échues, le bénéfice de l'indemnité
d'éloignement telle que prévue par le décret du 27 novembre 1996 susvisé, dans sa version
applicable avant l'entrée en vigueur du présent décret. L'indemnité est versée, chaque année,
selon des fractions d'un montant identique, à la date anniversaire de l'affectation de l'agent. Ils
ne bénéficient pas de la majoration de traitement prévue par le décret du 28 octobre 2013
susvisé au titre des années civiles au cours desquelles ces fractions sont versées. »

Art 2

La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des
affaires sociales et de la santé, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, la ministre des
outre-mer et le secrétaire d'État chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 juin 2014.

Manuel Valls.

Par le Premier ministre :

La ministre de la décentralisation et de la fonction publique,

Marylise Lebranchu.

La garde des sceaux, ministre de la justice,

Christiane Taubira.

Le ministre des finances et des comptes publics,

Michel Sapin.

La ministre des affaires sociales et de la santé,



Marisol Touraine.

La ministre des outre-mer,

George Pau-Langevin.

Le secrétaire d'État chargé du budget,

Christian Eckert.
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